
Installation du mât de mesure du vent
Le 26 mars 2024, SOLVEO Energies a installé un mât de mesure sur

la zone d’implantation potentielle du projet éolien. Une visite du site

a été organisée à cette occasion le 27 mars avec M. le Maire et

plusieurs habitants intéressés. Ce mât, équipé de différents

appareils de mesure et de capteurs, va enregistrer pendant au moins

une année différentes données techniques : vitesse et orientation

des vents pour déterminer le potentiel de production d’énergie

éolienne sur le site ; données sur les chiroptères pour étudier leur

comportement (type d’espèces présentes, déplacements sur la zone,

hauteurs de vol etc.). 

Avec les données recueillies, SOLVEO Energies pourra affiner en

collaboration avec les élus de la commune les caractéristiques

potentielles des éoliennes (hauteur, type d’équipements, potentiel

de production…) ainsi que le modèle économique associé au projet

(et ainsi les potentielles retombées financières qui pourraient être

attendues grâce au projet). 
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A l’attention des habitants de Marnay-sur-Marne 

Nous avons le plaisir de reprendre contact avec vous

pour vous donner les dernières informations liées au

projet éolien en développement sur la commune, pour

lequel la municipalité et SOLVEO ont choisi de travailler

en partenariat. Les modalités de cette collaboration,

actuellement en réflexion, visent à décider ensemble

du projet et à partager les retombées économiques

liées à la vente d’électricité qui pourront en découler.

Nous sommes très fiers à l’idée de contribuer à la vie

communale par ce biais.  

Comme vous pourrez le lire dans cette deuxième lettre

d’information, nous avons démarré les études

environnementales avec l’appui d’un bureau d’étude

spécialisé et avons installé un mât de mesure pour

étudier les conditions de vent sur la zone.

Ces études permettront de valider la

faisabilité du projet et d’en déterminer les

caractéristiques plus précises.  

Enfin, comme nous nous y étions engagés,

nous allons poursuivre notre démarche de

communication et de concertation pour

répondre au mieux à vos questions et tenir

compte de vos avis dans la conception de

ce projet important pour la lutte contre le

changement climatique et pour l’économie

locale.  

Nous vous souhaitons une bonne lecture, en

attendant de pouvoir revenir prochainement

à votre rencontre.  

Editorial 

Maëva NOTREAMI
Chef de projet

 



La commune de Marnay-sur-Marne et SOLVEO

Energies organiseront dans les prochains mois une

réunion de concertation pour vous partager les

premiers résultats de ces études et constituer un

groupe de suivi autour du projet avec des habitants

volontaires. Ce groupe pourra en particulier réfléchir à

l’utilisation des retombées économiques du potentiel

parc éolien, choisir le nom du projet, suivre les

avancées du projet et du partenariat entre la commune

et SOLVEO etc. N’hésitez pas à nous faire part dès à

présent de votre souhait de participer à cette

prochaine réunion en contactant SOLVEO ou la

Mairie. 

Maëva NOTREAMI 

Chef de projet

m.notreami@solveo-energies.com

Zoom sur les études environnementales du projet éolien

Janvier à avril 2024

études sur les

migrations

prénuptiales

A partir d’avril 2024

études sur les

chiroptères et

inventaire de la faune

et flore (terrestre,

nicheurs..)

Dès septembre 2024

études des migrations

post nuptiales

A partir de

décembre

2024

études sur les

hivernants

Le 22 mars 2024 le conseil municipal,

présidé par Monsieur le Maire Stéphan

EMERAUX s’est réuni pour délibérer à

propos du PaCS, le partenariat proposé par

SOLVEO Energies dans le cadre du projet

éolien. A l’unanimité, les élus ont décidé de

donner un accord de principe à

l’élaboration de ce partenariat.

L’objectif, comme expliqué dans notre

précédente lettre d‘information est de

partager avec la collectivité les retombées

économiques liées à la vente de l’électricité

du potentiel futur parc éolien et de décider

ensemble des caractéristiques du projet.

Dans le cadre de ce partenariat, la commune

sera alors associée avec SOLVEO et co-

propriétaire du parc éolien. 

C’EST À VOUS !

En quoi consiste votre mission dans le cadre du

projet éolien de Marnay-sur-Marne ?

Notre mission consiste à réaliser un travail d’études

approfondi sur la zone d’implantation potentielle du

projet éolien Nous collectons et analysons des

données environnementales dans l’objectif

d’identifier les enjeux, comme sur la biodiversité

locale. Cela passe par des travaux bibliographiques

sur des documents existants mais aussi par des

sorties sur le terrain pour observer la faune, la flore  

(typologie et comportement des espèces par

exemple). Nous dressons ensuite un recensement

détaillé des espèces observées et les cartographions

pour mettre en avant les enjeux à prendre en compte

pour que le projet puisse bien s’intégrer à son

environnement. 

Rencontre avec Thomas Facq du bureau d’études CPIE du Sud Champagne

Quel est l’objectif du rapport que vous allez

transmettre à SOLVEO Energies ? 

L’objectif  des études menées pour SOLVEO

est de vérifier la faisabilité du projet éolien à

Marnay-sur-Marne et le cas échéant d’intégrer un

maximum de prescriptions pour éviter, réduire ou

compenser les impacts.  Cette démarche a pour

objectif d’éviter les atteintes à l’environnement,

de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment

évitées et, si possible, de compenser les effets

notables qui n’ont pu être ni évités, ni

suffisamment réduits. C’est sur cette base que

SOLVEO pourra déterminer les scénarios

possibles pour la future implantation des

éoliennes (hauteur, localisation...).


